
 

 

ATELIER THEMATIQUE DE RESTITUTION - SLGRI SAINTES-COGNAC-ANGOULEME 

« Culture du risque et gestion de crise »  

 

Compte-rendu de la réunion du 30 mars 2016 à Cognac 

 

Liste d’émargement : en fin de compte-rendu 

Diaporama de présentation : téléchargeable sur www.fleuve-charente.net 
 Dans l’onglet « Nos domaines d’intervention », cliquer sur « La Directive Inondation » 
 Ouvrir l’onglet « Espace Pro » puis cliquer sur « Comité de pilotage de la SLGRI » 

Identifiant : DI_SCA_copil 
Mot de passe : PilSLGRI*SCA 

 

 
 
Les participants de la réunion ont été invités à s’exprimer sur les propositions de dispositions de la 
SLGRI des thèmes « culture du risque » et « gestion de crise » (restitution du travail des ateliers 
initiaux des 26 novembre et 11 décembre 2015) et à se positionner individuellement sur une 
hiérarchisation des dispositions et une identification de porteurs potentiels de ces dispositions 
(préfiguration de futurs programmes d’actions). 
 
Les dispositions présentées en séance et la synthèse des choix des participants sont consignées 
dans le tableau en pièce jointe. 
 
Les échanges et observations écrites sont synthétisés ci-dessous : 
 
Il est rappelé aux participants qu’une version projet du diagnostic est en ligne sur le site internet de 
l’EPTB Charente (cf lien indiqué dans le diaporama). Ce document a été adressé aux participants de la 
1ère série d’ateliers thématiques fin 2015. Ce document fera l’objet d’une validation formalisée au 
comité de pilotage qui sera organisé à la fin du 1er semestre 2016 concomitamment à l’adoption de la 
SLGRI (initialement un comité de pilotage devait être organisé en 2015 pour valider préalablement ce 
diagnostic mais les échéances ainsi que les recompositions administratives suite aux élections 
départementales ne l’ont pas permis). Les parties prenantes sont invitées à prendre connaissance du 
projet de diagnostic et à faire remonter leurs observations. 
 
Objectif « Améliorer la connaissance et la culture du risque inondation en mobilisant tous les acteurs 
concernés » 
 

 Disposition I-A-1 « Evaluer les impacts du changement climatique sur les aléas inondation » : 
la Chambre d’Agriculture de la Charente travaille déjà sur ce sujet de l’évolution climatique, 
les projections pluviométriques sont moins évidentes que les projections de température. La 
Chambre peut être un partenaire privilégié. 
Anticiper le changement climatique dès à présent et faire évoluer les pratiques permettra 

 d’éviter de réagir dans l’urgence. 
 

http://www.fleuve-charente.net/


 Disposition I-A-2 « Progresser d’une analyse de l’exposition au risque d’inondation à une 
analyse de la vulnérabilité pour les enjeux prioritaires » : proposition d’intégrer les 
entreprises dans les enjeux prioritaires en plus des infrastructures stratégiques. 

 

 Disposition I-B-1 « Mener à bien l’élaboration des DICRIM » : proposition de prévoir la mise à 
disposition d’un document-type permettant aux municipalités d’établir leur DICRIM. 
Renforcer notamment l’appui des services de l’Etat pour la constitution de ces DICRIM. 

 

 Disposition I-C-4 « Renseigner les acteurs locaux sur l’utilisation des cartes de la Directive 
Inondation » : les services de l’Etat ont adressé en mars dernier aux maires des communes 
du TRI des recommandations sur la prise en compte de la connaissance des aléas dont l’aléa 
exceptionnel. Les élus doivent à présent informer les acteurs locaux sur l’utilisation de ces 
cartes. 

 

 Disposition I-B-5 « Sensibiliser les chefs d’entreprises et les salariés » : les CCI et les 
Chambres des Métiers pourraient être des relais intéressants pour coordonner des actions 
de sensibilisation (retour d’expérience, mise en réseau…) 

 
 
Objectif « Améliorer la préparation à la gestion de crise et raccourcir le délai de retour à la 
normale des territoires sinistrés » 
 

 Dispositions II-A-1 « Poursuivre l’amélioration de la prévision des crues et des inondations », 
II-A-2 « Améliorer la chaîne de diffusion des messages de vigilance crue » et II-A-3 « Prévoir 
un accès généralisé aux cartes de prévision des zones inondées potentielles » : ces 
dispositions pourraient être regroupées en une seule disposition. 
 

 Dispositions II-B-1 « Favoriser l’interopérabilité des outils de gestion de crise des dispositifs 
ORSEC » : intégrer dans cette disposition la nécessité de mise en place d’un rapprochement 
des deux missions Référent Départemental Inondation des départements de la Charente et 
de la Charente-Maritime (noyau dur mission RDI : SPC/SIDPC/DDT(M)). 

 

 Dispositions II-B-3 « Prendre en compte la vulnérabilité des réseaux aux inondations dans les 
PCS » et II-B-4 « Encourager la mise à jour régulière des PCS… » : proposition de fusionner ces 
deux dispositions pour en faire une disposition unique plus globale. Il est souligné que la 
vulnérabilité des réseaux techniques s’appréhende à plus large échelle que le maillon 
communal (ORSEC zonal). 

 

 Dispositions II-B-5 « Engager des réflexions intercommunales sur l’assistance à la gestion des 
évènements de sécurité civile » : il est important d’insister auprès des élus sur l’intérêt de 
mutualisation des moyens et des coûts. 

 

 Dispositions II-C-3 « Favoriser l’élaboration des Plans Particuliers de Mise en Sûreté dans les 
Etablissements Scolaires » et II-C-4 « Favoriser les Plans Familiaux de Mise en Sûreté chez les 
particuliers » : s’agissant d’un risque d’inondation par crue de plaine, la notion de sûreté est 
ambiguë ; elle fait plutôt appel à des mesures d’espaces refuges, de fenêtres de toit, 
adaptées donc à des crues rapides difficilement anticipables ce qui n’est pas le cas pour la 
Charente. Par ailleurs, l’élaboration des PPMS est demandée par les circulaires. Il est proposé 
de réfléchir à une reformulation, suppression et/ ou intégration dans d’autres dispositions. 
Globalement l’objectif opérationnel II-C « Développer et perfectionner les plans 
d’organisation interne » devrait pouvoir se traduire en une à deux dispositions seulement. 



 

Objectif « Aider les maîtrises d’ouvrage à se structurer et à mettre en œuvre les programmes 
d’actions en déclinaison des objectifs de la SLGRI » 
 

 Idée qu’un élu par EPCI puisse être dédié à la problématique « eau » au même titre qu’un élu 
est dédié à l’urbanisme. 
 

 Avoir une réflexion grand bassin pour la mise en œuvre de la gouvernance – périmètre EPTB. 
Importance du rôle d’accompagnement de l’Etat. 

 

 Inscrire dans la SLGRI un accompagnement des élus pour l’application de l’autorisation du 
droit des sols dans les zones à risque d’inondation et une information sur la pratique des 
mesures de police administrative (contrôle, mise en demeure… d’un projet contrevenant en 
zone inondable). Ce sujet pourrait être formulé dans la disposition I-C-1 « Informer et former 
les élus… » ou être inséré dans l’objectif opérationnel III-B « Planifier l’aménagement du 
territoire en améliorant la prise en compte du risque d’inondation ». 

 



 

Synthèse des choix des participants 
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0-A-1 Assurer la cohérence d'actions et la solidarité technique, méthodologique 

et financière à l'échelle du grand bassin versant

Consiste à promouvoir une structuration du territoire autour de la compétence sur le grand cycle de 

l'eau avec un emboîtement d'échelle pertinent permettant l'adoption du principe de subsidiarité 

(mener l'action à l'échelle la plus efficace). Les projets globaux nécessitent de formaliser une 

solidarité de bassin technique, méthodologique et financière. La mise en oeuvre de la compétence 

GEMAPI est une opportunité de structuration.

0-A-2 Favoriser la connexion entre la stratégie d'urbanisme et la stratégie de 

prévention des inondations

Consiste à rapprocher et articuler les compétences d'urbanisme et les compétences de prévention 

des inondations au sein des collectivités locales et aux différentes échelles, en impulsant 

notamment un lien fort entre EPCI à fiscalité propre, porteur de SCoT et collectivité structurée à 

l'échelle du sous bassin ou du bassin versant. 

0-B-1 Accompagner les syndicats de gestion des eaux vers la mise en place des 

programmes d'aménagement en lit majeur et sur les versants

Consiste à favoriser le déploiement des actuels syndicats d'aménagement hydraulique compétents 

sur les lits mineurs vers des programmes d'aménagement de bassin versant : action sur les lits 

majeurs, les versants, les têtes de bassin. 

0-B-2 Accompagner les maîtres d'ouvrages sur les missions de gestion foncière

Consiste à appuyer les maîtres d'ouvrages locaux pour leur permettre d'initier les procédures 

foncières nécessaires à la réalisation des projets d'aménagement: guide sur les outils juridiques et 

fonciers, procédures d'indemnisation, démarche projet…

I-A-1 Evaluer les impacts du changement climatique sur les aléas d'inondation

Consiste à étudier l'influence du changement climatique sur les aléas d'inondation (niveaux d'eau, 

durées d'inondations, occurrences des évènements…) que l'impact provienne d'une modification 

des conditions aval (élévation du niveau moyen des mer) ou des conditions climatiques 

(pluviométrie, état de saturation des sols...).

Chambres 

agriculture

Météo 

France

I-A-2 Progresser d'une analyse de l'exposition au risque d'inondation à une 

analyse de la vulnérabilité pour les enjeux prioritaires

Consiste à s'approprier les cartes de risque issues de la cartographie des TRI et à conduire des 

analyses plus approfondies des enjeux implantés en zone inondable pour évaluer plus précisément 

le degré de vulnérabilité (risque d'endommagement selon le niveau d'inondation). Travail à mener 

prioritairement sur  les infrastructures stratégiques : établissements de gestion de crise, installation 

de captage et de traitement d'eau brute, stations de traitement des eaux usées, ICPE, ....

I-A-3 Améliorer la connaissance sur les crues fréquentes et sa diffusion

Consiste à s'intéresser davantage aux crues de faible période de retour (Q20, Q10, Q5…), qui sont 

peu prises en considération et qui pourtant sont à l'origine de dommages cumulés importants au 

sein du TRI au regard de leur fréquence. L'information sur ces crues est importante également en 

amont du TRI dans la perspective de ralentissement dynamique des écoulements.

I-B-1 Mener à bien l'élaboration des Documents d'Information Communaux sur 

les Risques Majeurs (DICRIM) en s'appuyant sur la transmission d'informations 

organisée par les Préfets

Consiste à couvrir l'ensemble des communes du TRI par un Document d'Information Communal sur 

les Risques d'Inondation. Au regard de l'obligation réglementaire incombant à toutes ces 

communes et du taux effectif de réalisation, un effort particulier doit être déployé. La Transmission 

d'Informations aux Maires (TIM) doit être priorisée sur les communes du TRI. Des DICRIM déjà 

réalisés peuvent également nécessiter une mise à jour.

I-B-2 Définir une stratégie de communication adaptée aux publics cibles

Consiste à proposer une communication adaptée aux publics cibles pour améliorer les 

performances de sensibilisation. Les attentes, les moyens de communication les plus efficaces 

(smartphone, internet, réunion…), la sensibilité variant effectivement en fonction des types de 

publics.

I-B-3 S'appuyer sur des structures relais locales pour sensibiliser

Consiste à déployer l'effort de sensibilisation en utilisant les relais locaux déjà existants tels que les 

conseils de quartier, les associations de riverain, les associations d'éducation à l'environnement, les 

clubs d'entreprises… Ces lieux d'échange doivent permettre de diffuser de l'information, des 

messages mais également de recueillir de l'historique d'information, des retours d'expériences, du 

vécu...

I-B-4 Créer des modes de communication pour les publics scolaires et le grand 

public

Consiste à concevoir des outils de communication adaptés aux publics scolaires et étudiants et à 

mener des interventions dans les écoles pour sensibiliser au risque d'inondation.

Consiste à poursuivre la sensibilisation auprès du grand public en créant des outils de 

communication interactifs et en accompagnant les outils existants(expositions) par des 

interventions orales. Une sensibilisation particulière des nouveaux arrivants peut être prévue à 

l'occasion des formalités d'accueil qui leur sont généralement réservées dans les communes ou 

dans le milieu associatif.

I-B-5 Sensibiliser les chefs d'entreprises et les salariés

Consiste à sensibiliser les acteurs de l'univers professionnel dans un premier temps par rapport au 

risque d'inondation au sein de l'entreprise mais également concernant le risque du salarié à son 

domicile ou sur son trajet domicile-travail. Certaines entreprises disposent de postes de "risk 

manager", interlocuteurs privilégiés pour traiter de ce sujet. 

Chambres 

consulaires

I-B-6 Communiquer le plus en amont possible avec la profession agricole sur les 

projets d'aménagement les concernant

Consiste à associer la profession agricole au fil de l'élaboration des projets susceptibles d'impacter 

leur terrains de manière à recueillir leur connaissance du territoire, à évaluer avec eux les incidences 

potentielles des aménagements, à ajuster les projets et à échanger sur les procédures 

d'indemnisation.

Chambres 

agriculture

I-C-1 Informer et former les élus à l'anticipation et à la préparation des 

évènements

Consiste à aider les élus locaux dans leur mission d'information préventive des citoyens et de 

responsable de l'organisation locale de la gestion de crise. Il convient d'encourager les échanges sur 

la thématique inondation au sein des réunions des conseils municipaux et communautaires et 

d'organiser des journées d'information et de formation thématiques. 

I-C-2 Communiquer sur la prévision des crues auprès du grand public

Consiste à faire connaître les outils de prévision des crues déjà existants mais pas nécessairement 

connus de tous les citoyens concernés, notamment le dispositif "vigicrue", à communiquer sur l'outil 

"viginond" en cours de déploiement au sein des services de l'Etat et à encourager la diffusion des 

prévisions des crues sur des supports digitaux (panneaux d'affichage).

I-C-3 Fournir aux citoyens des repérages spatialisés des niveaux de crue

Consiste d'une part à densifier l'implantation des repères de crues historiques (plus hautes eaux 

connues notamment) dans les communes du TRI, à faire connaître ces repères et d'autre part à 

favoriser l'interprétation des prévisions de crue par les riverains (associer une hauteur prédite à une 

échelle avec une représentation concrète du risque).

I-C-4 Renseigner les acteurs locaux sur l'utilisation des cartes de la Directive 

Inondation

Consiste à communiquer sur les trois niveaux d'aléas pris en considération dans la cartographie des 

risques du TRI et à préciser spécifiquement le rôle attendu de la cartographie nouvelle de l'aléa 

extrême, en particulier de sa prise en considération recommandée pour l'installation des 

établissements sensibles.

II-A-1 Poursuivre l'amélioration continue de la prévision des crues et des 

inondations

Consiste à s'assurer du bon fonctionnement du Service de Prévision des Crues Vienne-Charente-

Atlantique et de la performance et de la fiabilité du réseau de surveillance des cours d'eau. Consiste 

à s'assurer du bon déploiement du dispositif "Viginond".

II-A-2 Améliorer la chaîne de diffusion des messages de vigilance crue

Consiste à accompagner les collectivité dans la mise au point d'outils performants pour la 

transmission des alertes auprès des riverains. Consiste à mettre à jour les listes de diffusion des 

messages d'alerte préfectoraux en tenant compte des organisations territoriales en cours et à venir 

(EPCI, EPAGE) et en intégrant l'ensemble des acteurs de la gestion de l'eau (syndicats d'eau, 

syndicats de rivière, EPCI, EPTB...). 

II-A-3 Prévoir un accès généralisé au cartes de prévision des zones inondées 

potentielles

Consiste à ce que l'outil "viginond' en cours de déploiement sur le TRI puisse être accessible dans un 

premier temps par les collectivités dans le cadre de leur organisation de gestion des évènements de 

sécurité civile et dans un second temps par le grand public

II-B-1 Favoriser l'interopérabilité des outils de gestion de crise des dispositifs 

ORSEC départementaux

Consiste à harmoniser les méthodologies de traitement des données à l'échelle 

interdépartementale et à privilégier l'interopérabilité des différents outils cartographiques et des 

bases de données (zones inondables potentielles, poches d'habitat, ERP, centres de secours, 

transformateurs électriques, ICPE, stations de traitement des eaux, ouvrages hydrauliques…).

II-B-2 Intégrer dans les Plans Communaux de Sauvegarde la connaissance des 

évènements extrêmes

Consiste à prendre en considération la crue millenale sans toutefois calibrer le PCS sur cette 

hypothèse. Le principe est que le PCS qui est multi-risque et multi-occurrence ait un cadre de 

fonctionnement général et qu'une fiche particulière soit prévue pour la conduite à tenir en cas de 

crue millénale (déplacement du poste de commandement...).

II-B-3 Prendre en compte la vulnérabilité des réseaux aux inondations dans les 

Plans Communaux de Sauvegarde

Consiste à examiner la dépendance de l'organisation du PCS vis-à-vis des réseaux énergétiques, 

d'eau et de circulation. En fonction des vulnérabilité connues ou estimés des réseaux, il convient 

d'examiner des procédures alternatives.

Opérateurs 

réseau

II-B-4 Encourager la mise à jour régulière des PCS et la réalisation d'exercices de 

gestion de crise spécifiques au risque d'inondation

Consiste d'une part à ce que le contenu des Plans Communaux de Sauvegarde soit toujours 

d'actualité (changements d'élus, acquisition/ cession de matériel, évolution de l'urbanisation… ) et 

à inciter les communes à organiser des exercices de gestion de crise relatifs au risque d'inondation 

pour vérifier et adapter l'organisation de leur Plan Communal de Sauvegarde. Ces tests pourront 

également prendre la forme d'exercices intercommunaux.

II-B-5 Engager des réflexions intercommunales sur l'assistance à la gestion des 

évènements de sécurité civile

Consiste à examiner les moyens humains et matériel disponibles à l'échelle intercommunale 

(moyens des communes, moyens de l'EPCI, moyens privés) de manière à prévoir la mutualisation 

des moyens en cas de besoin et en appui des PCS. L'organisation intercommunale doit également 

prévoir l'intervention de l'EPCI sur ses domaines de compétence en lien avec la gestion de crise 

(collecte des déchets...).

II-B-6 Développer la constitution des réserves de sécurité civile à l'échelon le 

plus pertinent

Consiste à constituer un foyer de réservistes bénévoles susceptibles de renforcer les effectifs prévus 

dans le cadre du PCS pour assurer les missions de soutien, d'assistance de la population et d'appui 

logistique. La réserve de sécurité civile contribue également à promouvoir la culture locale et 

citoyenne sur les risques majeurs. Une réflexion sur une échelle intercommunale de sécurité civile 

permettrait de faciliter la constitution de ces réserves.

II-C-1 Améliorer la prise en compte du risque d'inondation dans les plans de 

sécurité des opérateurs de réseaux

Consiste à vérifier le degré de prise en compte du risque d'inondation (enveloppes des zones 

inondées potentielles, hauteurs d'eau prévisible, durées de submersion, effets dominos…) dans les 

plans de sécurité des opérateurs de réseaux (électrique, gaz, eau potable, eaux usées...) et à 

prévoir l'ajustement des dispositions de sécurité en conséquence.

Opérateurs

II-C-2 Favoriser l'élaboration et l'ajustement  des Plans de Continuité d'Activité 

dans les entreprises et les administrations

Consiste à promouvoir les Plans de Continuité d'Activité ayant pour objet de mettre en place les 

moyens et les procédures qui permettent d’assurer un service minimum pendant l’inondation et 

surtout pendant la phase de reconstruction. L’inondation peut en effet "paralyser" l'activité d'une 

entreprise ou d'un service public, en impactant le personnel, les infrastructures, le matériel, les 

stocks et les flux.

Entreprises

II-C-3 Favoriser l'élaboration des Plans Particuliers de Mise en Sûreté dans les 

établissements scolaires

Consiste à appuyer les établissements scolaires pour élaborer leur PPMS en lien avec les textes des 

circulaires et les services académiques.
Région

II-C-4 Favoriser les Plans Familiaux de Mise en Sûreté chez les particuliers

Consiste à promouvoir la réalisation de PFMS au sein des logements exposés à un risque potentiel 

d'inondation. Une communication adaptée, une trame type peuvent permettre de développer cet 

outil qui relève de l'initiative individuelle.

II-D-1 Formaliser l'organisation des retours d'expériences suite à une inondation

Consiste à favoriser un retour d'expérience rapide permettant de capitaliser des données dans les 

meilleurs délais et avant que les traces des inondations n'aient disparu : relevés des laisses de crues, 

campagnes photographiques, synthèse des mains courantes... La procédure peut faire l'objet 

d'une fiche spécifique du PCS. La capitalisation et la transmission de l'expérience des acteurs ayant 

vécu la gestion des évènements d'inondation historiques est également essentielle.

Porteur 

PAPI

II-D-2 Prévoir la diffusion de renseignements sur le système assurantiel 

"inondation" auprès des populations

Consiste à organiser et concevoir des outils d'information pour le grand public sur les procédures 

d'indemnisation suite à une inondation et sur le système de garantie CAT NAT. Des relais locaux tels 

que les conseils de quartier peuvent être mobilisés sur ce sujet.

Assurances

PORTEURS POTENTIELS

Porteur potentiel le plus cité Autre porteur significativement cité

OBJECTIF GENERAL OBJECTIF OPERATIONNEL DISPOSITION DETAIL DE LA DISPOSITION

PRIORISATION

I-B- SENSIBILISER LES ACTEURS DU TERRITOIRE 

AU RISQUE D'INONDATION

0-A- FAVORISER UNE GOUVERNANCE SOLIDAIRE 

CENTREE SUR L'AMENAGEMENT DURABLE

0-B- ACCOMPAGNER LES SYNDICATS DE GESTION 

DES EAUX SUR LES PROJETS D'AMENAGEMENT DE 

BASSIN VERSANT

0 - AIDER LES MAITRISES 

D'OUVRAGE A SE 

STRUCTURER ET A METTRE EN 

ŒUVRE LES PROGRAMMES 

D'ACTIONS EN DECLINAISON 

DES OBJECTIFS DE LA SLGRI

I-C- PREPARER LES ACTEURS DU TERRITOIRE A 

ANTICIPER LES INONDATIONS

I-A- APPROFONDIR LA CONNAISSANCE DES 

ZONES A RISQUE

I - AMELIORER LA 

CONNAISSANCE ET LA 

CULTURE DU RISQUE 

INONDATION EN 

MOBILISANT TOUS LES 

ACTEURS CONCERNES

II-B-FAVORISER LA REUSSITE OPERATIONNELLE 

DES DISPOSITIFS COLLECTIFS DE GESTION DE 

CRISE

II - AMELIORER LA 

PREPARATION ET LA GESTION 

DE CRISE ET RACCOURCIR LE 

DELAI DE RETOUR A LA 

NORMALE DES TERRITOIRES 

SINISTRES

II-A- AMELIORER LA CHAINE DE PREVISION ET 

D'ALERTE

II-C-DEVELOPPER ET PERFECTIONNER LES PLANS 

D'ORGANISATION INTERNES

II-D-FLUIDIFIER LA GESTION POST-CRISE
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